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des voix des Copropriétaires présents ou représentés. Les modifications devront figurer à leur date 
dans les procès-verbaux des Assemblées. 
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A défaut d'un Syndic, le conseil de copropriété ou, à défaut, le président de la dernière Assemblée 
générale ou, à défaut, un ou plusieurs Copropriétaires possédant au moins un cinquième des quotes-
parts dans les parties communes peuvent convoquer l'Assemblée générale aux fins de nommer un 
Syndic. 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 



 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

  
 

 

 
 
 
 

 
 



 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

La présidence de la première assemblée appartiendra au propriétaire disposant du plus grand 
nombre de quotes-
eux. 

 

de ce conseil o  
 

Le président sera désigné annuellement parmi les membres du conseil de copropiété par 
l'Assemblée générale désigne à la majorité absolue des voix 
 

 
 

 
 

 
 

 

   
 
 
 

 
 



 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

   
 

 
 

 
 



 
 

 
 

  
 

  
 

  
 

  
 

  
 

  
 

  
 

 
 

  
 

 

 
 

  
 

 
 



 
 

 
 
Lorsque la loi exige l'unanimité de tous les Copropriétaires et que celle-ci n'est pas atteinte à 
l'Assemblée générale pour cause d'absence d'un ou de plusieurs Copropriétaires, une nouvelle 
Assemblée générale sera réunie après un délai de trente jours au moins, lors de laquelle la décision 
en question pourra être prise à l'unanimité de tous les Copropriétaires présents ou représentés. 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 



 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 



 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

  
 

  
 

 
 

  
 

 
 

  
 

 
  

 

 
 

  



 

  
 

  

 

 

  
 

  
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 



 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 



 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 



 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 



 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 
 

 
 



 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
ARTICLE 35. Assurances personnelles 

 
Chaque copropriétaire ou occupant peut en outre, en bon père de famille, contracter à ses frais, 
toutes assurances complémentaires qu'il désire pour autant qu'elles ne soient pas en contradiction 
avec les assurances de la copropriété. 
 
ARTICLE 36. Responsabilité civile 
 
Le syndic souscrira une assurance R.C. couvrant la responsabilité civile des copropriétaires, des 
locataires ou occupants à un titre quelconque couvrant les dommages : 
 

- occasionnés par le bâtiment, que la victime soit un copropriétaire, un occupant du complexe 
immobilier ou un tiers ; 
- occasionnés par le personnel, dans les limites de sa fonction, occupé dans le complexe 
immobilier pour compte commun des copropriétaires. 

 
ARTICLE 37. Assurance contre les accidents du travail 
 
Le syndic souscrira pour compte des copropriétaires une police d'assurance couvrant les accidents 
du travail et ce, conformément à la législation en vigueur, couvrant tout le personnel employé 
dans l'immeuble pour compte commun de tous les copropriétaires. 
 
ARTICLE 38. Assurances contre les accidents 
 
Des assurances seront contractées pour couvrir les copropriétaires dans le cas où leur 
responsabilité pourrait être engagée et notamment dans les cas d'accident pouvant arriver à toute 
personne chargée de l'entretien de l'immeuble ou en cas d'accident pouvant provenir de l'état du 
bâtiment, que la victime soit un des habitants de l'immeuble ou qu'elle soit un tiers étranger à 
l'immeuble. 
 
Seront considérés comme tiers à l'égard de la masse, les copropriétaires, les membres de leur 
famille y compris le conjoint, les ascendants et descendants, leurs domestiques préposés et 
salariés. 
 
 
Une assurance en responsabilité civile sera également prise contre les accidents éventuels pouvant 
se produire en l'immeuble et ses dépendances ou sur les trottoirs et survenir à des occupants de 
l'immeuble ou à des tiers. 



 
En outre, une assurance sera contractée pour couvrir la responsabilité des copropriétaires chaque 
fois que l'assemblée générale le jugera utile. 
 
Le montant et les conditions de ces assurances seront fixés par l'assemblée générale. Les primes 
seront payées par les copropriétaires dans la proportion des droits de chacun dans les parties 
communes. 
 
ARTICLE 39. Dispositions communes concernant toute forme de paiement d'une franchise dans 
le cadre des contrats d'assurance 
 
Lorsque le contrat d'assurance prévoit l'application d'une franchise en cas de sinistre, celle-ci sera 
toujours supportée par l'association des copropriétaires, à titre de charge commune. 
 
L'association des copropriétaires pourra, le cas échéant, en réclamer le remboursement au(x) 
propriétaire(s) concerné(s), lorsque la responsabilité de celui-ci ou de ceux-ci aura pu être établie, 
par exemple par défaut d'entretien ou manque de vigilance. 
 
Dans ce cas cependant, seul le montant de la franchise établie par la loi, dûment indexée, pourra 
être réclamé. 
 
Toute augmentation de la franchise résultant de la mauvaise statistique de l'immeuble restera 
totalement à charge de l'association des copropriétaires, sauf s'il est établi que le dommage résulte 
d'un acte volontaire ou d'une faute grave du copropriétaire concerné. 
 
Est notamment considéré comme acte volontaire ou faute grave : l'absence de chauffage en hiver, 
laisser déborder la baignoire ou un lavabo, le défaut d'entretien des installations, laisser une 
friteuse branchée,... 
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A défaut de saisie-arrêt conservatoire ou de saisie-arrêt-exécution notifiée dans les vingt jours 
ouvrables qui suivent la date de l'envoi recommandé visé à l'alinéa précédent, le Notaire peut 
valablement payer le montant des arriérés au Copropriétaire sortant. 
 
 
 
 
 

 
 

 



 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

  
 



 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 



 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

  
 



 
 

 
 

 
 

CHAPITRE VI Travaux, reparations et entretien 

 
Article 45. Généralités 
 
Les réparations et travaux aux choses communes sont supportés par les copropriétaires, suivant 
les quotes-parts de chacun dans les parties communes, sauf dans les cas où les statuts en 
décident autrement. 

 
Article 46. Genre de réparations et travaux  
 
Les travaux sont répartis en deux catégories : 
-  provisoire; 
- autres réparations ou travaux. 

 
Article 47  
 
Le syndic dispose des pleins pouvoirs pour exécuter les travaux ayant un caractère 

 
 
Les copropriétaires ne peuvent jamais y faire obstacle. 
 
Sont assimilés à des actes conservatoires tous les trava
la conservation du bien, tels que ceux-
Bâtiments» (C.S.T.C.), la dernière édition devant être prise en considération. 

 
Article 48. Autres réparations ou travaux 
 
Ces travaux et réparations ne peuve deux tiers des voix des 
copropriétaires présents ou représentés et sont alors obligatoires pour tous. 

 
Article 49. Servitudes relatives aux travaux 
 
Les propriétaires doivent, moyennant préavis d'au moins 48 heures, donner au syndic libre 
accès à leur propriété, occupée ou non, pour lui permettre d'examiner l'état des choses de 
copropriété et de prendre les mesures d'intérêt commun. 
 
Ils doivent, de même, donner accès à leurs locaux, sans indemnités, aux architectes et 
entrepreneurs en vue des réparations et travaux nécessaires aux choses communes et aux parties 
privées appartenant à d'autres propriétaires. 
Si les propriétaires ou les occupants s'absentent, ils doivent obligatoirement remettre une clef 
de leurs locaux privatifs à un mandataire habitant la région de Fosses-la- Ville, dont le nom et 
l'adresse doivent être portés à la connaissance du syndic ou, à défaut, d'un copropriétaire, de 



telle manière que l'on puisse avoir accès aux locaux privatifs en cas de nécessité. 
 
Les copropriétaires devront supporter sans indemnité toutes réparations aux choses communes 
qui seront décidées d'après les règles qui précèdent. 

 
  

 
Article 50. Ascenseur 
 

 
 
Le poids maximum ou le nombre de personnes maximum ne pourront en aucun cas être dépassés 
 

 
eur ne peuvent restées bloques et les ascenseurs doivent etre 

dégagés au plus vite. 
 

 
 
Toute panne et toute irrégularité de f
au Syndic. 
 
La société 

 
 
Article 51. Nettoyage 
 

congédier to
 

 
Le personnel d'entretien est en principe chargé du nettoyage des parties communes (hall 
d'entrée, couloirs, trottoir, accès  
 
En cas d'absence ou de défaillance de ce dernier, le Syndic prendra toute initiative pour pourvoir 
au remplacement et ainsi assurer un parfait état de propreté des parties communes en général et 
notamment : les trottoirs, les accès, les halls du rez-de-chaussée, les cages d'escaliers, locaux 
techniques. 
 
Il est interdit de jeter quoi que ce soit à l'extérieur (mégots de cigarettes, nourritures pour 

 
 

Article 52. Poubelles 

 
-Aucun déchet ménager ou autre ou sacs poubelles ne peuvent être entreposés dans les couloirs, 

r les 
balcons.  
 
 

ermés 
dans les sacs adéquats, lesquels peuvent être stockés dans locaux prévus à cet effet. 

- de 



et papiers carton au plus tôt à 19h, la veille des ramassages collectifs. 
- Les bouteilles, bocaux et flacons en verre sont à déposer 
par les occupants directement dans les bulles à verre de la Ville (ou via les parcs à conteneurs 
de la Ville). 
- Ne jeter pas de déchets ménagers et autres ( graisse, huile 
de friture, serviette hygiénique, langes ..) dans les appareils sanitaires. Les contrevenants 
encourent les frais de débouchage voire le dédommagement de sinistres chez les autres résidents. 
- Les encombrants sont à évacuer directement par les occupants (parcs à containers ou 
ressourcerie). 
-En cas de non-observance de ces directives relatives au tri des déchets, après qu'un premier 

de la collectivité, augmenté du montant dû pour l'évacuation individuelle des déchets. 
- Il ne pourra en aucun cas être é
dangereuses, insalubres et incommodes. 
- Si des travaux de déblayages ou de nettoyage faisant suite à ces dits dépôts peuvent être 
imputés à un propriétaire, la copropriété a le droit de réclamer les frais supportés pour ce 
travail. 

 
Article 53. Service des eaux 
 
L'abonnement au service des eaux pour les parties communes, est souscrit par le Syndic. 

 
Article 54. Aspect  Tranquillité    
 
Les travaux de peinture aux façades, y compris les châssis, garde-corps et autres ornements 
extérieurs, devront être faits aux époques fixées suivant un plan établi par l'Assemblée générale, 
et sous la direction du Syndic, ces travaux étant considérés comme charges communes à répartir 
comme telles, se rapportant à la conservation des parties communes. 

 
Les travaux relatifs aux choses privées dont l'entretien intéresse l'harmonie de l'ensemble 
immobilier, devront être effectués par chaque propriétaire en temps utile de manière à conserver 
à l'ensemble immobilier sa tenue de bon soin et entretien. 
 
Lors d'un changement de revêtement du sol, un isolant phonique de qualité supérieure doit être 
apposé. 
 
Les Copropriétaires et occupants ne pourront mettre aux fenêtres, façades et balcons, ni 
enseignes, ni réclames, garde-manger, linge et autres objets quelconques. Il est ici également 
précisé que des placards ne pourront être apposés qu'aux endroits spécialement à ce destinés et 
désignés par le Syndic étant entendu qu'il est exclu d'apposer des affiches autocollantes dans les 
parties communes. 
 
Les propriétaires pourront établir des persiennes ou autres dispositifs intérieurs de 
protection, qui devront être le modèle déposé chez le Syndic. 
 
Les tentes solaires sont autorisées, à condition que celle-ci soit de couleur beige unie avec des 
bras blancs. 
 
 
Le placement de protection contre le vent sur les balcons à condition que la protection soit en 
verre armé transparent et à hauteur du garde fou. 
 
Lorsque les propriétaires négligent d'effectuer des travaux nécessaires à leur propriété et 



exposent, par leur inaction, les autres lots ou les parties communes à des dégâts ou à un préjudice 
quelconque, le Syndic a tous pouvoirs pour faire procéder d'office, aux frais du propriétaire en 
défaut, aux réparations urgentes dans ses locaux privatifs. 
 
Rien de ce qui concerne le style et l'harmonie de l'ensemble immobilier, même s'il s'agit de 
choses dépendant privativement des lots privatif, pour autant que ces choses soient visibles en 
dehors des lots privatifs, ne pourra être modifié que par décision de l'Assemblée générale prise 
à la majorité absolue des voix des propriétaires présents ou représentés, et pour autant s'agisse 
de l'architecture des façades, avec l'accord de l'architecte auteur du projet, du vivant de ce 
dernier, et d'un architecte désigné par l'Assemblée générale des Copropriétaires ou en cas 
d'urgence par, le Syndic, par la suite. 
 

encombrer de quelque manière 
que ce soit les halls, escaliers, paliers et couloirs communs 
 
Il ne pourra jamais y être déposé, accroché ou placé quoi que ce soit. 
 
Bruits : Ils doivent atténuer les bruits dans la meilleure mesure possible. Ils éviteront de traîner 
dans les cuisines et sur les balcons, des tables ou des chaises non munies de sabots « anti-bruit » 
efficaces, de manier des robinets de façon peu adéquate, de claquer les portes. 

 
Les travaux générateurs de bruit (démolitions, forages, percussions, raclage de revêtement de sol, 
arrachage de papiers muraux...) doivent être effectués en semaine entre 08 et 18 heures, et le samedi 
le dimanche et jours fériés sont exclus. 

 
Les débris et détritus occasionnés par ces travaux ne peuvent être déposés dans les locaux vide- 
ordures, ni dans les containers au sous-sol. Ils sont obligatoirement évacués par la firme responsable 
des travaux. 

 
hacun veillera à la fermeture des portes 

extérieures en laissant agir librement les ferme-portes. Veuillez également 
interlocuteur avant le déverrouillage de la porte  

 
Chacun veillera à ne pas jeter de déchets ménagers ou autres dans les sanitaires. De plus les graisses 
(friteuses) ne peuvent être évacuées via les décharges égouts. Les contrevenants encourent les frais de 
débouchage voire le dédommagement de sinistres chez les autres résidents. 

 
 

 
Il est interdit de fumer dans les communs y compris  

 

en cas 
de panne.  

 

condition que celui-ci ne cause pas de nuisance aux autres occupants. 
 

 
 

Article 55. Travaux de ménage :  
 

Dans les parties privatives, chaque Copropriétaire reste libre d'effectuer ou de faire effectuer, à ses 
seuls risques et périls, tous travaux à sa convenance qui ne seraient pas de nature à nuire ou à 



incommoder ses voisins immédiats ou les autres Copropriétaires ou encore à compromettre la 
solidité, la salubrité ou la sécurité de l'ensemble immobilier. 

 
Les tapis et carpettes ne peuvent être battus, ni secoués dans aucune partie de l'ensemble 
immobilier, en ce compris les toits et terrasses. 

 
Les occupants devront faire usage d'appareils ménagers appropriés à cet effet. 

 
Il ne pourra être fait, dans les couloirs et sur les paliers communs, aucun travail de ménage privatif; 
d'y effectuer des travaux de ménage tels que battage et brossage de tapis, literies et habits, étendage 
de linge, nettoyage de meubles ou ustensiles, cirage de chaussures 

 
Article 56. Gaz :  
 
Il est strictement défendu d'utiliser, dans l'ensemble immobilier, des tuyaux d'amenée du gaz en 
toutes matières sujettes à rupture sous la pression du gaz. 
 
Article 57 Animaux : 
 
Les occupants de l'ensemble immobilier sont autorisés, à titre de simple tolérance, à posséder 
dans l'ensemble immobilier des chiens, chats et oiseaux non divaguant. 
 
Si l'animal était source de nuisance par bruit, odeur ou autrement, la tolérance pourrait être 
retirée pour l'animal dont il s'agit, par décision du Syndic. 
 
Dans le cas où la tolérance est abrogée, le fait de ne pas se conformer à la décision du Syndic 
entraînera le contrevenant au paiement d'une somme de 5
générale, à titre de dommages-intérêts, par mois entamé, cela après une mise en demeure d'1 
mois avec accusé de réception, le jour de la réception fixant le début du délai, sans préjudice à 
toute sanction à ordonner par voie judiciaire. La notification sera faite au propriétaire, et copie 
au locataire. 
 
Ce montant sera versé au fonds de réserve, le tout sans préjudice à une décision à prendre à la 
majorité absolue par l'Assemblée générale. 
 
Article 58. Emménagement et déménagement :  
 
Les meubles de grande dimension devront impérativement être amenés dans les lots privatifs 
par les façades.  
 

, ne pourra en aucun cas être utilisé pour les 
déménagements.  
 

nsport de personnes ET d'objets peu volumineux.  
 
Les éventuelles dégradations seront portées en compte des contrevenants.  
 
Le Syndic doit être prévenu du cha
sortie. Les emménagements, les déménagements, les transports d'objets mobiliers, de corps 
pondéreux et de corps volumineux, doivent se faire selon les indications à requérir du Syndic 
(prévenu au moins cinq jours à l'avance) et donnent lieu à une indemnité forfaitaire déterminé 
par l'Assemblée générale statuant la majorité absolue des voix. 



 
Toute dégradation commise par leur manutention aux parties communes de l'ensemble 
immobilier, sera portée en compte au Copropriétaire qui aura fait exécuter ces transports. Un 
montant sera facturé en privatif au propriétaire pour tout emménagement et déménagement. 
 
Article 59. Téléphone :  
 
Le téléphone pourra être installé dans les lots privatifs aux frais, risques et périls de leur 
propriétaire. La sonnerie du téléphone doit être installée de façon à ne pas troubler les occupants 
des locaux privatifs voisins. Les fils et accès ne peuvent emprunter les façades de l'ensemble 
immobilier 
 
Article 60 Radio-télédistribution- Antenne :  
 
Seules les canalisations prévues à cet effet pourront être utilisées. Les Copropriétaires devront 
obligatoirement, en cas d'utilisation, se  toute installation 
privée du même genre, sauf accord écrit du Syndic. 
 
Il est interdit de poser des antennes privées ou que ce soit. Les Copropriétaires ou occupants 
seront tenus de se raccorder exclusivement aux antennes collectives éventuelles. 
 
Article 61 Chauffage et électricité des lots privatifs 
 

Chaque Copropriétaire devra maintenir dans son appartement une température minimum de 15 
 

 
En effet -, un appartement non chauffé ou peu chauffé entraine de la part des appartement voisins 
une surconsommation de chauffage due aux déperditions anormales de calories (par les murs et par 
le sol) induites par le différentiel des températures des appartements mitoyens. 
 
Les propriétaires veilleront à faire respecter cette mesure par leurs locataires éventuels. 
 

 
 

être aux normes et réceptionnée par un organisme agréé. Le 
Syndic pourra en demander la preuve. 
 
Article 62. Abords communs de la copropriété. 
 

Pour les travaux relatifs à leur état d'entretien et de parfaite conservationdes abords, il appartiendra 
au syndic de passer un contrat d'entretien avec un entrepreneur. 
 
Les frais à en résulter feront partie des charges communes et seront répartis comme telles entre 
tous les copropriétaires. 
 
Tous feux, barbecues, dépôts sauvages sont exclus et sont passibles de pénalités s'ils ont lieu. 
 
 

Article 63 Garages /Parkings :  
 

copropriétaires 
et plus spécialement entre 22 heures et 07 heures. 



 
Il est interdit d'actionner les avertisseurs d'automobile et de stationner dans l'entrée carrossable 

ie. 
 
Aucun dépôt de carburant ou de tout autre produit inflammable ne sera autorisé. 
 
L'accès aux garages est interdit aux personnes ne disposant pas d'un droit de jouissance dans la 
copropriété. 
 

Les détenteurs de droit de jouissance d'un garage s'obligent expressément à respecter les droits de 
leurs voisins et seront personnellement responsables de toutes contraventions qui seraient 
commises à ce propos par des tiers qui se targueraient d'autorisation émanant de leur chef. 
 
La propriété et la jouissance des parkings sont réglés par le règlement de copropriété. Il faut 
respecter une vitesse modérée en voiture dans les allées de la copropriété, notamment en descendant 

 
 
Les personnes utilisant leur voiture 

expressément là pour être utiliser. 
 

e la résidence par souci de 
sécurité. 
 
Il est interdit que les personnes étrangères à la résidence se garent derrière le bâtiment.  
 
Article 64 Balcons :. 
 
Aucun matériel, linge à sécher, antenne ou parabole ne pourra être déposé sur les différentes 
terrasses.  
 
En cas de pose de jardinière sur le sol 
de ne pas endommager les balcons inférieurs. Il est également pré poser des 
jardinières sur les gardes corps. Des regards ont été placés dans les terrasses afin que chacun 
nettoie la descente commune. 
Le lavage à grande eau nécessitera de prévenir les résidents des étages inférieurs. 

 
Article 65 Mode d'occupation 
 

a) Généralité 
 

Les Copropriétaires, locataires, domestiques et autres occupants de l'ensemble immobilier, 
devront toujours habiter l'ensemble immobilier et en jouir suivant la notion juridique de « bon 
père de famille».  
 
Les occupants devront veiller à ce que la tranquillité de l'ensemble immobilier ne soit à aucun 
moment troublée par leur fait, celui des personnes à leur service, celui de leurs locataires ou 
visiteurs. 
 
Il ne pourra être fait aucun bruit anormal. sique, postes de radio, 
télévisions et chaînes de reproduction musicale est autorisé. Toutefois, les occupants seront 
tenus d'éviter que le fonctionnement de ces appareils incommode les occupants de l'ensemble 
immobilier, et ce sous peine de sanctions défi  



 
S'il est fait usage, dans l'ensemble immobilier, d'appareils électriques produisant des parasites, 
ils devront être munis de dispositifs atténuant ces parasites, de manière à ne pas troubler les 
réceptions radiophoniques. 
 
Les appartements sont destinés, en principe, exclusivement à l'usage de logement. 
 
L'exercice, sous la seule responsabilité du propriétaire du lot privatif, d'une profession libérale 
doit faire l'objet d'autorisation préalable des autorités administratives compétentes, portée à la 
connaissance du Syndic par lettre recommandée, quinze jours au moins avant le début de cette 
activité professionnelle. 

 
b) Transmission des obligations 

 
Les baux accordés contiendront l'engagement des locataires d'habiter l'ensemble immobilier 
conformément aux prescriptions du présent règlement, dont ils reconnaîtront avoir pris 
connaissance. En cas d'infraction grave, dûment constatée, les baux pourront être résiliés à la 
demande de l'Assemblée des Copropriétaires. 

 
c) Location 

 
1. Les biens privatifs ne peuvent être donnés en location qu'à des personnes honorables et 
solvables. Le propriétaire est seul responsable de son locataire ainsi que de tout occupant 
éventuel. Les mêmes obligations pèsent sur le locataire en cas de sous-location ou de cession  
de bail.. 

 
2. Les propriétaires doivent imposer à leurs occupants l'obligation d'assurer convenablement 
leurs risques locatifs et leur responsabilité à l'égard des autres Copropriétaires de l'ensemble 
immobilier et des voisins. 

 
3. Le Syndic portera à la connaissance des locataires par affichage ou avis dans les communs les 
modifications au présent règlement. 

 
4. En cas d'inobservation des présents statuts et règlements par un locataire, par son sous-
locataire ou cessionnaire de bail, ou par tout autre occupant, le propriétaire, après second 
avertissement donné par le Syndic, est tenu de demander la résiliation du bail ou de mettre 
fin à l'occupation. 

 
5. 
ce qui est bruit ou usage normal ou anormal, même en cas de procédure judiciaire entre 
copropriétaires. 

 

Article 66. Publicité 
 
Il est interdit, sauf autorisation spéciale de l'Assemblée des Copropriétaires notamment pour 
les commerces du rez de chaussée, de faire de la publicité sur l'ensemble immobilier. 
 
 
Aucune inscription ne pourra être placée aux fenêtres des étages, sur les portes et sur les murs 
extérieurs, ni dans les escaliers, halls et passages. 
 
Il est permis d'apposer sur la porte d'entrée des appartements, ou à côté d'elle, une plaque du 
modèle admis par l'Assemblée des Copropriétaires, indiquant le nom de l'occupant et 



éventuellement sa profession. 
 
Dans l'hypothèse où par extraordinaire l'une ou l'autre profession dont question à l'article 
précédent serait exercée dans l'ensemble immobilier, il serait également permis d'apposer à 
l'endroit à désigner par le Syndic, une plaque d'un modèle à admettre par l'Assemblée des 
Copropriétaires indiquant le nom de l'occupant et sa profession. 
 
A l'extérieur du bâtiment, chacun des Copropriétaires concernés disposera d'une boîte aux lettres 
; sur cette boîte aux lettres peuvent figurer les nom et profession de son titulaire, éventuellement 
l'étage qu'il occupe ; ces inscriptions seront du modèle prescrit par l'Assemblée. 
 
Les affichages pour la vente et la location seront admis mais dans un principe de discrétion. 

 
Article 67. Interdictions 
 
Il ne pourra être établi, dans l'ensemble immobilier, aucun dépôt de matières dangereuses, 
insalubres ou incommodes. 
 
Aucun dépôt de matières inflammables n'est autorisé, sauf l'accord exprès de l'Assemblée 
générale.  
 
Même si cette autorisation leur est acquise, ceux qui désireront avoir à leur usage personnel 
pareil dépôt, devront supporter seuls les frais supplémentaires d'assurances contre les risques 
d'incendie et d'explosion occasionnés aux Copropriétaires de l'ensemble immobilier par cette 
aggravation de risques. 
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